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VAL DE LA HAYE  

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------------------------- 
SEANCE du 04 mars 2013 

 
DATE DE CONVOCATION : 14 février 2013  MEMBRES EN EXERCICE :   13 
DATE D’AFFICHAGE :  15 février 2013  MEMBRES PRESENTS :   11     
       MEMBRES REPRESENTES :    1 
L’an deux mil treize, le 04 mars à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Etienne HEBERT, Maire. 
Etaient présents : 
Mmes  LOISELIER-CHOQUER, SELIGMANN, VAULTIER 
MM. BOEDARD, CARTIER, DAVID, DELAVAULT, PUYMALY, RAGOT, ROSE. 
Mme LAMY a donné procuration à M. HEBERT 
 
Thierry BOEDARD est nommé secrétaire de séance. 
 
 
 
- CREATION DE 2 POSTES SAISONNIERS D’AGENTS D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
Le conseil municipal décide la création de 2 postes d’agents d’entretien des espaces verts dans le cadre du dispositif « contrat 
d’accompagnement dans l’emploi », du 1er avril au 30 septembre et du 1er mai au 31 octobre 2013. 
 
- TRANSLATION DE LA SALLE DES MARIAGES 
Le déplacement de la salle des mariages au restaurant scolaire pendant les travaux de réhabilitation de la mairie qui dureront jusqu’à 
la fin de l’année est approuvé. 
 
- ADHESIONS 
Les élus donnent un avis favorable  à l’adhésion à « La Seine en Partage » pour une cotisation de 78,90 €uros, et à « ADM 76 » pour 
une cotisation de 228,87 €uros ; et un avis défavorable à l’AREHN, au CAUE et au Syndicat Mixte de gestion et d’aménagement du 
Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande. 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Avenant n° 1 au marché « réhabilitation de la mairie » lot 4, menuiseries extérieures :  
Montant initial : 43 478,26 €. HT. 
Montant modifié : 28 428,09 €. HT. 
Daniel RAGOT : le marché a été institué sur de la menuiserie bois. Nous, on partait sur du PVC.  
 
Piste cyclable :  
Les travaux vont durer du 25 mars au 24 mai, s’arrêteront pour l’Armada et reprendront en juillet. M. le maire indique que le 
Département doit le recontacter. 
 
Bungalow tennis :  
Le maire d’HAUTOT SUR SEINE a envoyé un courrier indiquant que la demande de subvention de VAL DE LA HAYE n’a pas 
été présentée au conseil municipal, l’aide au Tennis Club étant un sujet de discorde au sein du conseil d’HAUTOT SUR SEINE. 
 
Zone vigilance routière : 
M. BACHELAY, député de Seine Maritime, a qui M. le maire avait demandé de prendre en compte les risques qu’il pouvait y avoir 
dans la traversée du village, a transmis la réponse du Préfet, qui indique que les chiffres de l’accidentologie sur les communes de 
SAHURS, HAUTOT SUR SEINE et VAL DE LA HAYE ne sont pas significatifs sur cette route et ne justifient pas de retenir les 
sections proposées en ZVA (zone de vigilance accrue). 
 
Rythmes scolaires : 
Comme suite à un certain nombre de réunions avec les collègues élus de la boucle de la Seine, M. le maire voulait mettre en place  
la réforme des rythmes scolaires à l’école dès 2013. Les enseignantes qui en ont été informées, avec Franck ROSE, n’étaient pas 
d’accord, considérant qu’il manquait de la réflexion, que les moyens n’étaient pas réunis pour l’appliquer correctement dès la 
rentrée 2013. Les parents ont fait part de leur insatisfaction. Une dérogation va être demandée auprès de l’Académie, pour mettre en 
place cette réforme en 2014. Une réunion a lieu le 07 mars à 10 h 45 à GRAND-QUEVILLY, avec la Ministre déléguée auprès du 
Ministre de l’Education Nationale. Françoise sera présente. 
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R. P. I. : 
Une réflexion s’est déroulée à SAHURS au sujet d’un regroupement pédagogique intercommunal. Les enfants de VAL DE LA 
HAYE, SAHURS, HAUTOT SUR SEINE et SAINT PIERRE DE MANNEVILLE se déplaceraient en fonction des niveaux. 
Compte tenu de certaines réactions, M. le Maire indique qu’il ne s’en occupera plus tant que rien ne sera imposé par les autorités. 
Thierry BOEDARD : si le sujet revient, il serait bien de convoquer la commission scolaire. 
Franck ROSE : pour la rentrée 2013, à priori il n’y a pas de risque de fermeture de classe à VAL DE LA HAYE. Il y aurait environ 
80 enfants.  
 
Poussières du silo LECUREUR : 
Des discussions ont eu lieu sur Facebook au sujet de la poussière des silos à Quenneport.  
Vincent PUYMALY : il y a une couche blanche de poussière le long des trottoirs en permanence. 
Etienne HEBERT : je suis en contact avec Marcel FOLIOT, Président de l’association des riverains. Il y a eu une période où 
l’association et le silo ne se parlaient plus. Un certain nombre de choses ont été faites sur le déchargement des camions, sur le bruit 
des bennes qui claquent. Les bandes de transport ont été équipées d’aspirateurs. Pour la poussière au chargement des navires, il y a 
un système de pulvérisation d’eau recommandé par  la DREAL qui est à l’essai mais cela ne fonctionne pas quand il gèle. J’ai écrit 
au directeur du silo pour qu’il organise une réunion avec sa direction, les riverains et moi-même avant la fin du mois de mars. 
Thierry BOEDARD : Y a-t-il eu une étude sur le danger de ces poussières ? 
Etienne HEBERT : oui par la DREAL. 
Patrice CARTIER : même si c’est dangereux, c’est à la DREAL de s’en occuper. 
Etienne HEBERT : la DREAL impose des mesures à mettre en place. 
Etienne HEBERT : il ne faut pas essayer de nuire à l’action de Marcel FOLIOT via Internet. 
 
Logement communal : 
Nous sommes de nouveau assignés devant le Tribunal d’Instance de Rouen pour des problèmes d’humidité au logement situé au rez 
de chaussée. J’ai relancé notre avocat. On va reprendre le dossier. L’ex- locataire affirme que l’appartement était insalubre et 
réclame 5 000 €uros.  
 
Eglise : 
Monseigneur Jean-Charles DESCUBES, archevêque de Rouen, et M. Denis MERVILLE Président d’ADM 76, ont le plaisir de 
nous inviter pour évoquer l’utilisation des églises, le 12 ou 14 mars à AUMALE ou AUFFAY. La commune a toujours fait 
beaucoup pour son église. Nous avons la possibilité en contrepartie de l’utiliser à titre culturel. 
 
Réunions de chantier mairie : 
Il n’y a pas de mauvaises surprises. On est dans le rythme prévu. Le seul souci c’est avec ERDF et GRDF. La société BONNEFOY 
a envoyé une caméra dans le tout à l’égout. Il y avait un raccord qui allait se mettre directement dans le tout à l’égout mais avec des 
trajectoires étonnantes. Comme suite à ce constat, le changement de canalisation sera effectué. 
Thierry BOEDARD : y a-t-il un surplus ? 
Daniel RAGOT : 5 900 €uros TTC 
 
Loyers communaux 
Thierry BOEDARD : les loyers sont-ils à jour ? 
Etienne HEBERT : le point sera fait lors de la prochaine réunion de conseil consacré au budget. 
 
Décès : 
Yolande SELIGMANN : la maman de Laurent MAUGER, du restaurant la Marine est décédée. 
Etienne HEBERT : M. ABRAHAM est décédé. L’inhumation a lieu mercredi. 
 
 
 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des procès-verbaux du conseil municipal (article L2121-26) 
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